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Question écrite n° 13495

Texte de la question

M. Yannick Monnet alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées au sujet du nouveau formulaire de demande à la MDPH (Maison départementale des personnes
handicapées). Depuis la loi du 11 février 2005, les MDPH sont, dans chaque département, le guichet unique
d'accès simplifié aux droits et prestations pour les personnes handicapées (enfants et adultes). Le formulaire
permet de renseigner la MDPH sur la situation et les besoins du demandeur afin d'étudier ses droits à une aide
sociale. Depuis le 1er mars 2026, un nouveau formulaire « simplifié » est expérimenté dans cinq départements.
Or certaines associations alertent d'ores et déjà avec force sur les conséquences à terme des modifications
apportées pour les usagers. Il leur apparaît que le formulaire raccourci en nombre de pages réduira d'autant la
possibilité d'ouvrir des droits individualisés couvrant l'intégralité des divers besoins d'une personne. Elles
pointent la présentation très impersonnelle et formelle du nouveau formulaire qui ne met plus la personne au
cœur de la demande. Elles considèrent que l'allègement des questions posées conduira les équipes MDPH soit
à revenir vers les demandeurs afin d'obtenir les informations complémentaires nécessaires, soit à prendre des
décisions en méconnaissant les réels besoins des personnes. Enfin, elles estiment que ce nouveau formulaire
ne va pas dans le sens d'une meilleure guidance au remplissage et que ceci aura pour conséquence un
renforcement des inégalités entre les personnes qui se limiteront aux informations essentielles du formulaire et
celles qui seront bien accompagnées et sauront quelles informations donner et quels documents joindre
permettant d'avoir des demandes précises et détaillées adaptées à certaines maladies et handicaps rares, à des
handicaps liés à des altérations des fonctions mentales, cognitives et psychiques. Compte tenu de ces différents
éléments, il lui demande si elle compte prendre ces différentes alertes en considération, en ouvrant rapidement
un dialogue avec les associations représentant les usagers et usagères des MDPH.
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